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Les Bordes Olcy Flassy 
La Grange  

Journeau 

MAIRIE DE NEUILLY 58420 - 7 Route du Tacot 

03 86 29 65 31 - mairie.neuilly58@orange.fr 

www.neuilly-en-nievre.fr 

La mairie est ouverte au public le mardi 
de 14 h 30 à 17 h 00 et le vendredi  

de 10 h 00 à 12 h 00. 

FERMETURE DE LA MAIRIE 
DU 15 AOUT AU 8 SEPTEMBRE INCLUS 

INFOS MUNICIPALES N°47 – Juin 2025 
NEUILLY 

mailto:mairie.neuilly58@orange.fr
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Chers Nuylliennes et Nuylliens, 

 

Voici, comme vous en avez maintenant l’habitude, le journal communal qui vous donne quelques informations sur 
le village et alentour. Comme vous le savez, en raison des prochaines élections municipales en mars 2026, il ne sera 
pas possible d’en proposer un nouvel exemplaire à partir de septembre 2025. 

Des incertitudes sont nombreuses, notamment en ce qui concerne les dotations de l’Etat. Cependant, notre 
commune maintient le cap grâce à une gestion responsable de ses finances. Je tiens à souligner que notre trésorerie 
demeure saine, ce qui nous permet d’envisager l’avenir avec sérénité tout en restant vigilants.   

 Le budget 2025 reflète cette approche. Il a été élaboré avec méthode pour concilier les projets tout en protégeant 
notre cadre de vie et supporter les contraintes économiques actuelles.  

Nous avons fait le choix d’un budget prudent, tout en préservant les équilibres financiers.  

Cette année encore, il n’est pas nécessaire d’augmenter les taux communaux d’imposition. Si le montant de 
votre taxe foncière augmente, cela est dû à la revalorisation des bases locatives par l’État. 

En section d’investissement, le projet principal de l’année 2025 reste la 1ère tranche des travaux de réhabilitation de 
l’église, qui sont maintenant terminés en ce qui concerne la toiture. 

Nous ne lancerons pas, pour le moment, la deuxième tranche, car, comme je l’ai spécifié précédemment, il faut 
rester raisonnables dans nos dépenses.  

La mise en œuvre de ce projet a demandé beaucoup de travail pour l’élaboration des dossiers, le suivi et les 
financements, mais je pense que nous pouvons être satisfaits du résultat obtenu. 

 

Un mot de remerciement pour l’implication de nos agents communaux et de l’équipe municipale, réalisant un travail 
souvent dans l’ombre, mais qui nous permet de maintenir notre qualité de vie.  

Merci également aux bénévoles et aux associations pour leur aide et leur soutien. 

 

Mon équipe et moi-même, vous souhaitons un bel été ! 

 
 
 

 
Marie-Françoise HENNEAUX 

  

Le mot de Madame le Maire 
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Séance ordinaire du 31 janvier 2025 (extrait) 

EGLISE : Point sur les travaux 

La couverture (Ent. Pousseaux) est déposée, les travaux de maçonnerie sont en cours. L’entreprise Dulion a démarré 
les travaux de charpente depuis le 13 janvier 2025 et devrait finir cette semaine. 

A l’occasion de la réunion de chantier du 29 janvier, il a été constaté des trous dans la voûte à l’intérieur de l’église 
? A voir avec l’architecte et l’entreprise. 

Le logement de la mairie est mis à disposition des ouvriers de l’Ent. Dulion sur 2 ou 3 nuits hebdomadaires. 

Le logement du 1er étage du presbytère est lui, mis à disposition en journée, pour servir de base pour la prise des 
repas de l’Ent. Pousseaux. Les consommations électriques et eau restant à leur charge. 

SUBVENTIONS : La Fondation du Patrimoine nous octroie 20€ par tranche de 100€ collectés. 

FINANCES : Point budgétaire. En fonctionnement nous avons un excédent. Le budget 2025 est en cours 
d’établissement. 

Vote du budget le 11 avril 2025 

SITE INTERNET. Suite à l’arrêt d’activité de Paul Gateclou,  Campagnol a repris la gestion de notre site. Celui-ci est 
administré par Michelle. Une demande de changement va être faite auprès de Campagnol.  

DIVERS 

Démission de Mme E. Orosco, Conseillère. 

Les vœux ont été organisés le samedi 18 janvier autour de galettes et boissons. 

Nous avons eu plusieurs retours sur les colis de fin d’année qui ont bien plu. 

Quelques soucis au niveau électrique sur le bâtiment de la mairie : puissance insuffisante au niveau du compteur 
que nous avons modifiée. 

Il reste un problème avec l’électricité car le compteur disjoncte régulièrement.  

Bâtiments dégradés : 

Le Bourg : rencontre avec le potentiel futur propriétaire des granges attenantes à la propriété de Eric Léonetti 
(présent), et qui souhaitait avoir des renseignements sur la commune (conditions de travaux si obligations – 
assainissement – mise en péril etc.) le 14/01/2025 

Flassy : aucune nouvelle de la propriétaire. 

CCID (impôts) : date à fixer pour la commission avant le 31 mars 

Date prochain CM pour vote du budget : 11 avril 2025 

  

Au conseil municipal… 
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Séance ordinaire du 1er avril 2025 (extrait) 

Fongibilité des crédits : l’exécutif (maire) est autorisé à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre 
sans pouvoir excéder 7.5% du budget primitif consolidé des décisions modificatives. 2025  

Vote taxes : sans augmentation de la part du CM - 2025 

TFB = 29.84% - TFNB = 19.80% - TH = 17.63% 

Demandes de subventions des Associations :  

Demandes : La Jarnosse/JSSR/Pompiers Brinon/Amis de Compierre/Petites Rêveries : 100€ chaque  

CFU (Compte administratif et de gestion 2024) : se substitue au compte administratif et au compte de gestion   

Vote Affectation du résultat : délibération du résultat sur exercice 2025  

Vote Budget prévisionnel 2025  

Affouages et coupe de bois : chênes sur Flassy + Olcy 

Une coupe sur Olcy : proposition de faire couper par un professionnel et de mettre en vente le stère en privilégiant 
les habitants de la commune (principal et secondaire). Dossier à revoir. 

DIVERS 

DPE presbytère = (339€ TTC) Le diagnostic sera effectué le 29/04. Avant d’effectuer les travaux nécessaires sur le sol 
de la cuisine (2 400€), et pouvoir louer le 1er étage, il est obligatoire de faire ce diagnostic. 

Demande de devis pour le remplacement éventuel des chaudières du chauffage au gaz (anciennes) des logements 
du presbytère à :  

Engie = 5 715.54€ TTC par logement.  

Demande a été faite également à l’Entreprise Viodé sans nouvelle à ce jour.  

Nous ne donnons pas suite pour le moment sur cet investissement. 

Bâtiments en ruines :  

Sur le bourg : il semblerait que les bâtiments soient vendus, nous attendons des nouvelles. 

Sur Flassy : pas de nouvelles, nous allons recontacter la propriétaire.  

Point travaux église : retard d’au moins un mois. Ce qui a été spécifié avec l’architecte lors de la dernière réunion de 
chantier (le19/03).  

Parking : Devant la dégradation et en particulier du cheminement (beaucoup de boue lors des pluies ce qui rend 
l’accès glissant) un devis a été demandé à l’Entreprise S. Gauthier : 

pour un rafraichissement total = 5 532€ TTC  

pour la reprise des 2 entrées = 2 400€ TTC 

vote unanimité pour le devis de 2400€ 
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Site / administrateur : Avec les mises à jour réalisées avec Michelle CUGNY, nous allons demander un changement 
au niveau de l’administrateur du site auprès de Campagnol. Actuellement seule Michelle est administrateur et de 
fait tout arrive sur son courriel personnel.  

Rebouchage trous voirie : le rebouchage de trous sur les différentes voies communales va être programmé.  

Rencontre avec M. Le Sous-Préfet à Clamecy, le 27 février 2025. Mme le Maire accompagnée de Martine BOUTRELLE 
a rencontré M. Le Sous-Préfet à Clamecy pour avis sur différents dossiers. 

Fleurissement communal : Martine BOUTRELLE est en charge du fleurissement (entretien & commande). 

Archives : Pour pouvoir mettre à jour nos archives, nous avons besoin d’armoires. Avec les fournisseurs habituels il 
faut compter entre 300€ et 400€ l’armoire. Madame le Maire propose une solution plus économique avec des 
armoires métalliques - recyclées des Jeux Olympiques - à 96€ TTC pièce – Nous pouvons faire une commande de 
4 armoires (pour le prix d’une seule avec les fournisseurs classiques). 
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Séance ordinaire du 13 juin 2025 (extrait) 

- Approbation du compte-rendu de la séance du 01/04/2025 

 

- Travaux église : la réception de fin des travaux a été réalisée le 4/06/2025. 

 

o Nous allons lancer des invitations pour clôturer cette première tranche et particulièrement les 

financeurs, (le jeudi 31 juillet 2025). 

 

- Ligne de trésorerie : Il est nécessaire de faire une demande de la ligne de trésorerie pour 60 000€ afin de 

solder les factures et pouvoir établir les dossiers nécessaires aux virements des subventions. 

 

- Affouages : réunion de la commission bois le 3 juin 2025 

 

A faire : Têtes de chêne à Flassy 1 couloir + cloisonnement (14) à Olcy 

Inscriptions pour le 29/07/2025 pour tirage la 2ème semaine de septembre (vendredi 12/09) 

Chemin de Olcy : 50 à 60 stères. Une vente sur pieds pourrait être proposée aux administrés. Dossier à 

rediscuter. 

 

- Rendez-vous avec l’ONF le 1er juillet 2025. 

 

- Nouvelles modalités électorales : vote de liste paritaire 

 

- Logement presbytère : le sol de la cuisine doit être refait début juillet. Nous le mettons en location à partir 

du 1er septembre. Le diagnostic (DPE) est fait. 

 

- CCTBC : Un interlocuteur référent pour visite prises de vues par drone, est à désigner : Pascal DAMERON 

est nommé. 
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- CCTBC : demande un justificatif d’inscription des portions concernées au PDIPR (chemins). 

 

- Organisation du 14 juillet : Les invitations ont été distribuées pour des inscriptions avant le 1er juillet.  Prêt 

de Village en Fêtes de barnum + tables + chaises (à aller chercher le matin à Brinon et à monter et 

installation des tables et bancs) : 

 

- Repas & courses : Martine+Sandrine+MFrançoise 

- Mise en place et Service : conseillers présents + bénévoles 

- Débarras le soir. 

 

Questions diverses 

- La Poste : 2 boites aux lettres jaunes vont être supprimées : Olcy et Les Bordes à compter du 23/06/2025 

(courrier du 26 mai 2025 reçu début Juin). Ces boites sont considérées comme sous-utilisées ! Mme le 

Maire va répondre sur son « opposition » à cette suppression (affichages des deux courriers dans les 

hameaux. 

 

- Rencontre avec M. Le Sous-Préfet ce matin à 8h où nous avons présenté la commune, abordé divers sujets 

et fait une visite du village et de l’église. 
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Nouveaux habitants 

Bienvenue au hameau de Flassy à Mme Désirée et M. Richard BEERDA ainsi que dans le Bourg à Mme Marie-Noëlle 
et M. Corentin BLUZAT. 

Ils nous ont quittés 

M. Jean LOUHAUT le 22/12/2024. 

M. Patrice PONT le 28/12/2024. 

Mme Odette MAYLAN le 10/04/2025. 

Mme Jeannine MARESCA le 30/05/2025. 

Cérémonie du 8 mai 

La cérémonie du 8 mai s’est déroulée sous un soleil radieux. 

Il a été procédé au dépôt de gerbe, à la lecture des discours officiels et à l’appel du nom de chaque soldat mort au 
combat.  

Les personnes présentes se sont retrouvées au Marigny autour d’un pot de l’amitié offert par la commune. 

Fête du 14 juillet  

 

Comme chaque année, la commune organise un repas pour le 14 juillet.  

Il est gratuit pour les résidences principales et secondaires (10 € pour les amis et 

gratuit pour tous les enfants de – de 12 ans) et aura lieu à partir de 19h à l’église de 

NEUILLY. 

L’inscription est obligatoire et se fait auprès de la mairie. 

  

A Neuilly 
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Nouvelles modalités électorales 

Les prochaines élections sont les élections municipales. Elles auront lieu en mars 
2026. 

La loi publiée le 22 mai 2025, étend le scrutin de liste paritaire aux communes de 
moins de 1 000 habitants. 

Ainsi, la pratique du panachage va définitivement disparaître en 2026 : il deviendra 
impossible de rayer ou rajouter des noms sur un bulletin de vote, ou de modifier 
l’ordre des candidats se présentant de façon groupée (comme c’était encore le cas 

jusqu’à présent dans les communes de moins de 1 000 habitants). À compter du « prochain renouvellement général 
des conseils municipaux », les plus de 24 000 communes de moins de 1 000 habitants devront appliquer les mêmes 
règles que les autres : les candidats devront se présenter sur des listes, paritaires, avec alternance homme/femme.  

source : site AMF : Association des Maires de France : https://www.amf.asso.fr/documents-comprendre-la-loi-
etendant-scrutin-liste-paritaire-aux-communes-moins-1-000-habitants-publiee-22-mai-2025/4263). 

En bref : 

• Scrutin de liste à deux tours. 

• Les bulletins panachés sont invalides. 

• Pas de rature, vote par liste entière. 

• Les candidatures individuelles ne sont plus possibles. 

• Composition de liste = parité obligatoire homme/femme. 

• La liste est réputée complète si elle compte au moins 9 noms. 

• Liste de sièges à pourvoir 9 à 13 noms pour 11 conseillers.  
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Travaux réalisés sur la commune 

L’église 

Article paru dans le Journal du Centre du 24 mai 2025 suite à une visite de chantier du suivi des travaux de l’église. 
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Les travaux de la première tranche sont terminés. Ci-dessous quelques photos illustrant la mise en œuvre du 
chantier. 
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Associations 

Cette année, pas de vide-grenier. 

Reprise des projections en octobre. 

Plus de renseignements au 06 45 04 11 30 ou lajarnosse@gmail.com 

Affouages 

Les inscriptions se feront en mairie avant le mardi 29 juillet 2025 (20 € par inscription).  

Pièce à fournir : une attestation responsabilité civile. Le règlement validé avec l’ONF vous sera remis après votre 
acceptation 

Le tirage se fera le vendredi 12 septembre 2025 en mairie. Les modalités vous seront indiquées lors de votre 
inscription. 

 

Rappel 

BRUITS DE VOISINAGE 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou 
électrique ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :  

Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 19 h 30. 

Le samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h.  

Le dimanche et jours fériés de 10 h à 12 h. 

  

mailto:lajarnosse@gmail.com
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Chéquier déplacement de la CCTBC 

POUR QUI ? 
Pour les habitants de la Communauté de Communes, non imposables et imposables jusqu’à 300 € et rencontrant 
des problèmes de mobilité. 

 

POUR QUOI ? 
Pour les déplacements suivants : 

- Rendez-vous médicaux. 

- Recherche d’emploi. 

- Démarches administratives. 

- Courses. 

- Visites à des proches hospitalisés ou médicalisés. 

 

COMMENT ÇA MARCHE ? 

Le chéquier est composé de 30 chèques de 5€. Il est nominatif et valable du 1er janvier au 31 décembre. Un seul 
chéquier est remis par an et par famille. 

 

COMBIEN ÇA COUTE ? 
L’usager prend en charge au moins 30% de la course. Vous réglez le reste avec vos chèques déplacement. 

 

COMMENT L’OBTENIR ? 

Vous devez formuler votre demande auprès de votre mairie et vous munir de votre dernier avis de non-imposition 
et d’un justificatif de domicile. Une commission se réunira pour instruire votre demande. Après avis favorable, votre 
chéquier vous sera remis en mairie. 

 

Plus d’infos sur https://www.tannay-brinon-corbigny.fr/vivre/mobilite/ 

 

  

Autour de Neuilly 

https://www.tannay-brinon-corbigny.fr/vivre/mobilite/
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Centre social et culturel du Beuvron 
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Brinon randonnée 

Association de randonneurs depuis plus de 20 ans, affiliée à France Randonnée, 
elle est composée d'un bureau de 7 personnes avec une quarantaine de membres 
inscrits. 

Elle a à son actif plus de 20 randonnées par an dans toute la Nièvre, les deuxièmes 
et quatrièmes jeudis de chaque mois. 

En janvier est organisée la traditionnelle galette des rois, en mai une randonnée sous le thème du muguet, en juin a 
lieu le traditionnel barbecue au Marigny suivi d’une randonnée nocturne, en septembre une sortie de plusieurs jours 
en VVF avec visites et randonnées au programme, en novembre une randonnée au profit du Téléthon. 

Contact : MENEUVRIER Daniel, Président de l'association  Tel : 06 26 97 09 07  ou daniel.meneuvrier58@gmail.fr 

  

mailto:daniel.meneuvrier58@gmail.fr
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Déchetterie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartes d’accès aux déchetteries 

Pour pouvoir accéder aux déchetteries, il est nécessaire de posséder une carte. Celle-ci est à récupérer à la mairie. 
La première carte délivrée par la mairie est gratuite. 

En cas de perte, contacter le service environnement au 03 86 20 23 36. Service environnement 11 rue des Beuchots 
58800 Corbigny. Une nouvelle carte vous sera attribuée et facturée 5€.  

Containers verre et papier 

Les containers ne reçoivent que les verres et papiers et magazines. Les autres 
déchets ne doivent pas être déposés à leur pied mais être apportés à la 
déchetterie (hors ceux collectés dans les sacs roses et jaunes). Les 
cartonnettes sont collectées dans les sacs jaunes et les cartons déposés en 
déchetterie et non dans les containers papiers. 

Ces règles non respectées peuvent faire l'objet d'une amende. 

  

Les déchetteries de CORBIGNY, TANNAY et BRINON SUR 
BEUVRON sont ouvertes (carte d’accès obligatoire). Les horaires 
d’été sont valables du 1er mai au 30 septembre. 
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Gendarmerie 

Lors d'un entretien entre le nouveau commandant de communauté de Brigades (l'Adjudant-Chef Thomas SCHWOOB) 
et le maire de Brinon sur Beuvron, il a été décidé de la réouverture de l'accueil au public les mercredis après-midi de 
14 heures à 18 heures en phase d'expérimentation jusqu'en mars 2025. 

Cette phase d'expérimentation permettra notamment d'observer la fréquentation de l'unité par les citoyens sur 
cette demi-journée.  

L'accueil à la brigade de Brinon-sur-Beuvron se fera donc tous les mercredis de 14 heures à 18 heures. 

À noter que, comme auparavant, cette permanence pourra être annulée pour des raisons 
opérationnelles(/organisationnelles)." 

Gouvernement 

 

  

Les communiqués officiels 
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Artisans, commerces et services sur Neuilly 

BAR - RESTAURANT «LE MARIGNY» 03 86 26 23 92 

MACONNERIE – COUVERTURE – S. CHARBONNOT 06 59 70 77 52 

MAINTENANCE INDUSTRIELLE - M. NEEFS 06 31 75 87 63 

 

 

  

En pratique 

DEFIBRILLATEUR A LA MAIRIE (sous le porche) 
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Artisans, commerces et services sur Brinon sur Beuvron 

CABINET MEDICAL - Dr FRANS SPEE 03 86 24 32 88 

CABINET MEDICAL - Dr ROBERT HALEWUN 03 86 24 32 90 

SELARL INFIRMIERS 03 58 05 14 41 

PHARMACIE 03 86 29 61 60 

VETERINAIRE 03 86 29 69 80 

CENTRE SOCIAL ET CULTUREL DU BEUVRON 03 86 29 60 02 

FRANCE SERVICES 03 86 29 60 02 

ASSOCIATION D'AIDE A DOMICILE 03 86 29 60 14 

SAVEURS & DES LYS 03 86 26 46 80 

L’OLIVIER PIZZAS (mardi soir) 06 82 82 14 47 

LE P’TIT CREUX (lundi midi, vendredi soir) 06 49 85 55 51 

BOULANGERIE 03 86 24 86 11 

EPICERIE 03 86 29 62 69 

ORDIPROXI 03 86 29 06 65 

AGENCE POSTALE – lundi 14 h à 17 h 45 – mardi/jeudi/vendredi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 17 h 45 – mercredi et samedi matin de 9 h à 12 h 

03 86 29 07 96 

CREDIT AGRICOLE 08 21 01 30 53 

DECHETTERIE 03 86 20 18 33 

SIAEP (syndicat des eaux) 09 62 69 07 29 

 

 
 
 
 
 
 
  

DEFIBRILLATEUR AU GARAGE DE LA PHARMACIE 

MARCHE SUR LA PLACE LE DIMANCHE MATIN 

STATION SERVICE : essence, gasoil, lavage, aspirateur, air 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=traiteur+brinon+sur+beuvron
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